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Description 

La  présente  invention  a  pour  objet  des  machines 
d'impression  offset,  des  plaques  d'impression  offset 
et  un  procédé  pour  l'accrochage  et  le  positionnement 
de  plaques  d'impression  offset  dans  des  machines 
d'impression  offset. 

Les  plaques  offset  sont  actuellement  mises  en 
place  sur  les  machines  d'impression  à  l'aide  de  dis- 
positifs  mécaniques  divers.  Parmi  ces  dispositifs,  les 
plus  utilisés  sont  constitués  par  deux  mâchoires  qui 
serrent  et  tendent  les  plaques  autour  du  cylindre  por- 
te-plaque.  Ces  dispositifs  mécaniques  présentent  di- 
vers  inconvénients  parmi  lesquels  on  peut  mention- 
ner  : 

-  l'existence  d'un  balourd  (plus  ou  moins  impor- 
tant  selon  la  nature  des  mâchoires)  sur  le  cy- 
lindre  porte-plaque, 

-  un  positionnement  de  la  plaque  nécessitant 
des  ajustements  précis  et  longs,  et 

-  une  certaine  fragilisation  de  la  plaque  du  fait  de 
contraintes  mécaniques,  qui  entraînent  pour 
les  plaques  à  base  d'aluminium  par  exemple, 
des  risques  de  casse  lors  de  la  mise  en  place 
au  démarrage,  ou  pendant  le  roulage. 

De  tels  dispositifs  mécaniques  d'accrochage 
sont,  malgré  les  inconvénients  signalés  ci-dessus, 
utilisés  à  grande  échelle  dans  la  mesure  où  au  moins 
99  %  des  plaques  offset  utilisées  aujourd'hui  sont  à 
base  d'aluminium  -matériau  non  magnétisable-. 

Or,  il  semble  depuis  quelques  années  qu'une 
nouvelle  tendance  se  dessine  dans  l'industrie  de  l'of- 
fset,  consistant  à  utiliser  à  nouveau  comme  base  des 
plaques,  de  l'acier.  Les  propriétés  magnétiques  de  ce 
matériau  sont  connues  ;  aussi,  il  peut  être  souhaitable 
d'utiliser  cette  propriété  pour  accrocher,  sur  les  ma- 
chines  offset,  lesdites  plaques  offset  à  support  acier 
(à  support  magnétique). 

Le  principe  de  fixer  magnétiquement  une  plaque 
typo  ou  f  lexo  à  support  acier  sur  le  cylindre  porte-pla- 
que  d'une  machine  d'impression  est  connu  et  a  été 
préconisé  depuis  longtemps.  Pour  diverses  raisons, 
ce  mode  d'impression  n'a  jamais  été  mis  en  oeuvre 
dans  le  procédé  offset.  On  craignait  notamment  que 
ledit  mode  d'accrochage  se  révèle  inefficace  avec 
des  plaques  minces  qui  ont  tendance  à  se  déformer 
et  qui  sont  soumises  à  de  fortes  pressions,  du  fait  du 
tirant  des  encres  offset  et  du  blanchet  en  caoutchouc. 

De  plus,  la  fixation  magnétique  des  plaques  of- 
fset  ne  se  révèle  intéressante  que  dans  la  mesure  où 
l'on  met  en  oeuvre,  pour  cette  fixation,  des  moyens 
qui  permettent  non  seulement  un  accrochage  rapide 
des  plaques  mais  encore  un  positionnement  précis 
desdites  plaques  afin  de  diminuer  la  durée  des  régla- 
ges.  Ce  sont  ces  moyens  qui  constituent  l'invention. 

En  réalité,  ce  qu'il  convient  de  positionner,  c'est 
la  partie  imprimante  de  la  plaque,  c'est-à-dire  la  par- 
tie  de  la  plaque  qui  comporte  les  zones  encrophiles 

et  aquaphiles.  Il  convient  donc  tout  d'abord,  par  des 
moyens  connus,  de  s'assurer  que  cette  partie  impri- 
mante  de  la  plaque  est  exactement  positionnée  par 
rapport  à  la  plaque  elle-même,  c'est-à-dire  par  rap- 

5  port  à  des  repères  fixes  (côtés  de  la  plaque,  lignes 
tracées  sur  la  plaque,  lignes  de  trous  ménagés  sur  un 
bord  de  la  plaque...)  solidaires  de  cette  plaque  (ou  fai- 
sant  partie  de  la  plaque).  Les  moyens  pour  position- 
ner  exactement  la  partie  imprimante  sur  la  plaque 

10  sont,  comme  indiqué  ci-dessus,  connus. 
Selon  l'invention,  on  propose  des  moyens  pour  la 

fixation  magnétique  efficace  d'une  plaque  offset  sur 
le  cylindre  porte-plaque. 

Selon  un  premier  aspect,  l'invention  concerne 
15  des  machines  d'impression  offset  comportant  un  cy- 

lindre  porte-plaque,  un  cylindre  porte-blanchet  et  un 
cylindre  d'impression  ;  ledit  cylindre  porte-plaque 
étant  destiné  à  entrer  en  contact  avec  ledit  cylindre 
porte-blanchet  et  des  rouleaux  de  mouillage  et  d'en- 

20  crage.  De  façon  caractéristique,  le  cylindre  porte-pla- 
que  des  machines  d'impression  offset  selon  l'inven- 
tion  : 

-  comporte  des  aimants, 
-  présente  une  largeur  légèrement  supérieure  à 

25  celle  dudit  cylindre  porte-blanchet  et  desdits 
rouleaux  (cylindres  immédiatement  voisins), 

-  comporte  sur  au  moins  une  partie  ainsi  débor- 
dante  (débordant  par  rapport  aux  cylindres  im- 
médiatement  voisins)  une  série  de  tétons  de 

30  fixation. 
L'invention  a  également  pour  objet  des  plaques 

d'impression  offset  destinées  aux  machines  présen- 
tant  les  caractéristiques  énoncées  ci-dessus.  Lesdi- 
tes  plaques  comportent  un  support  magnétisable  (el- 

35  les  ont  généralement  une  base  en  acier)  et  le  long 
d'au  moins  un  de  leurs  bords  latéraux  des  ouvertures 
convenablement  aménagées  pour  coopérer  avec  les 
tétons  disposés  sur  le  cylindre  porte-plaque,  au  voi- 
sinage  d'au  moins  un  de  ses  bords. 

40  L'invention  concerne  enfin  un  procédé  pour  l'ac- 
crochage  et  le  positionnement  desdites  plaques  of- 
fset  sur  les  cylindres  porte-plaque  desdites  machines 
offset.  Selon  ledit  procédé,  la  plaque,  après  insola- 
tion,  développement  et  éventuellement  cuisson,  est  : 

45  -  cintrée  de  façon  à  présenter  une  déformation 
permanente  amenant  ladite  plaque  à  avoir  la 
forme  d'un  cylindre  ouvert  dont  le  diamètre  est 
de  l'ordre  de  grandeur  du  diamètre  du  cylindre 
porte-plaque,  de  préférence  légèrement  infé- 

50  rieur  ; 
-  puis  enfilée  sur  les  tétons  de  fixation  ménagés 

sur  ledit  cylindre  porte-plaque  au  voisinage 
d'au  moins  un  bord  dudit  cylindre  grâce  aux  ou- 
vertures  convenablement  aménagées  sur  au 

55  moins  un  de  ses  bords  latéraux  ; 
-  et  appliquée  contre  ledit  cylindre  porte-plaque 

grâce  aux  aimants  que  celui-ci  comporte. 
On  propose  donc  selon  l'invention  l'utilisation,  en 
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offset,  de  l'accrochage  magnétique. 
L'accrochage  magnétique  est  per  se  connu.  Il 

consiste  en  ce  que  le  cylindre  porte-plaque  comporte, 
affleurant  à  sa  surface,  un  nombre  suffisant  d'ai- 
mants  pour  que  la  plaque  y  soit  solidement  fixée.  Ces  5 
aimants  peuvent  avoir  des  formes  les  plus  diverses, 
ils  se  présentent  généralement  sous  forme  de  plots 
ou  de  bancs  disposés  le  long  des  génératrices  des  cy- 
lindres.  Dans  le  cadre  de  l'invention,  il  est  souhaitable 
de  tenir  compte  du  caractère  spécifique  de  l'impres-  10 
sion  offset  qui  se  caractérise  par  la  présence  d'eau 
sur  la  plaque,  cette  eau  de  mouillage  pouvant,  dans 
une  certaine  mesure,  s'infiltrer  sous  la  plaque  ;  pour 
tenir  compte  de  cette  eau,  il  pourra  être  utile  de  pro- 
téger  les  surfaces  des  aimants  disposés  sur  le  cylin-  15 
dre,  cette  protection  pouvant  se  faire,  par  exemple, 
grâce  à  l'utilisation  d'un  film  mince  imperméable  ou 
grâce  au  dépôt  sur  les  surfaces  à  protéger  d'une  min- 
ce  couche  protectrice  d'un  matériau  imperméable 
quelconque.  20 

Selon  l'invention,  ledit  accrochage  magnétique 
est  mis  en  oeuvre  avec  des  tétons,  sur  la  partie  dé- 
bordante  d'un  cylindre  porte-plaque  plus  large. 

L'invention  présente  de  nombreux  avantages. 
Elle  permet  notamment  (par  rapport  à  un  accrochage  25 
mécanique): 

-  de  minimiser  les  pertes  de  papier, 
-  de  minimiser  les  pertes  de  métal, 
-  de  raccourcir  considérablement  la  période  de 

mise  en  route,  30 
-  de  simplifier  la  machine. 
Il  en  résulte  un  abaissement  non  négligeable  du 

prix  de  revient. 
Ladite  invention  est  illustrée  sur  les  figures  1  à  3 

annexées  à  la  présente  description.  35 
-  la  figure  1  représente  une  vue  longitudinale 

schématique  d'un  cylindre  porte-plaque  selon 
l'invention  ; 

-  la  figure  2  est  une  section  selon  ll-ll  de  la  figure 
1  ;  40 

-  la  figure  3  est  une  section  selon  ll-ll  d'un  cylin- 
dre  porte-plaque  selon  l'invention  comportant 
une  dépression. 

Sur  la  figure  1,  on  voit: 
-  en  1  le  cylindre  porte-plaque,  45 
-  en  2  un  rouleau  encreur, 
-  en  3  un  rouleau  de  mouillage. 
Le  cylindre  porte-plaque  1  présente,  par  rapport 

au  cylindre  porte-plaque  d'une  machine  offset 
correspondante  actuelle,  les  caractéristiques  suivan-  50 
tes  : 

-  on  a  disposé  selon  des  génératrices  du  cylin- 
dre  des  aimants  4  qui  affleurent  à  la  surface 
dudit  cylindre, 

-  on  a  disposé  au  voisinage  des  bords  dudit  cy-  55 
lindre,  des  tétons  5  (qui  coopéreront  avec  les 
ouvertures  ménagées  le  long  des  bords  des 
plaques)  et,  pour  ne  pas  avoir  à  modifier  les 

rouleaux  2  et  3,  on  a  élargi  le  cylindre  porte-pla- 
que  de  façon  à  rejeter  lesdits  tétons  à  l'exté- 
rieur  de  l'emprise  des  rouleaux  2  et  3. 

Sur  la  figure  3,  on  a  représenté,  en  coupe  selon 
ll-ll,  un  perfectionnement  de  l'invention  consistant  à 
ménager  sur  une  certaine  largeur  du  cylindre  une  lé- 
gère  dépression  6.  Dans  cette  dépression,  on  a  dis- 
posé,  par  exemple  et  de  préférence,  un  aimant  4. 
Lorsque  la  plaque  offset  sera  mise  en  place  autour  du 
cylindre,  au  moins  une  des  extrémités  de  ladite  pla- 
que  (l'extrémité  susceptible  d'être  arrachée  lors  du 
roulage)  sera  attirée  par  l'aimant  4.  Bien  évidemment, 
les  deux  extrémités  de  ladite  plaque  peuvent  être  at- 
tirées  par  l'aimant  4  (ou  par  d'autres  aimants  montés 
dans  ladite  dépression  6). 

L'invention  est  décrite  ci-après  plus  en  détail. 
Pour  réaliser  le  positionnement  précis  de  la  pla- 

que,  il  convient  de  mettre  en  oeuvre  les  deux  moyens 
suivants  : 

-  le  cintrage  préalable  de  la  plaque, 
-  l'enfilage  de  la  plaque  sur  les  tétons  ménagés 

sur  le  cylindre  porte-plaque,  au  voisinage  d'un 
bord  de  celui-ci,  dans  un  plan  perpendiculaire 
à  l'axe  du  cylindre,  cet  enfilage  étant  rendu 
possible  par  l'aménagement,  le  long  des  bords 
de  la  plaque,  d'ouvertures  convenablement  po- 
sitionnées  pour  correspondre  auxdits  tétons. 

Par  "cintrage"  préalable,  on  entend  que  l'on  fait 
subir  à  la  plaque,  avant  sa  mise  en  place  sur  le  cylin- 
dre  porte-plaque,  une  déformation  permanente  telle 
que  ladite  plaque,  initialement  plane,  se  trouve  sous 
la  forme  d'un  cylindre  dont  le  diamètre  est  de  l'ordre 
de  grandeur  du  diamètre  du  cylindre  porte-plaque,  et 
même  de  préférence  légèrement  inférieur.  Cette  opé- 
ration  de  cintrage  implique  bien  évidemment  que  la 
nature  de  l'acier  qui  constitue  la  base  de  la  plaque  soit 
convenablement  choisie,  ce  choix  étant  à  la  portée  de 
tout  spécialiste  de  ce  matériau.  On  signalera  de  plus 
que  cette  opération  de  cintrage  implique  un  certain  al- 
longement  de  la  portion  superficielle  extérieure  de  la 
plaque  ;  on  évitera  toute  déformation  trop  importante 
et  on  fera  en  sorte,  en  réalisant  le  cintrage  dans  des 
conditions  identiques  ou  voisines  pour  les  diverses 
plaques,  d'avoir  toujours  un  allongement  identique  de 
ladite  portion  superficielle.  Cette  possibilité,  grâce  au 
cintrage  préalable  de  contrôler  et  de  rendre  reproduc- 
tible  d'une  plaque  à  l'autre  ce  phénomène  d'allonge- 
ment  est  importante  car  elle  permet  la  réalisation  d'un 
positionnement  très  précis  de  la  plaque. 

Pour  réaliser  l'enfilage  de  la  plaque  sur  les  té- 
tons,  on  utilisera  bien  évidemment  une  plaque  munie, 
le  long  et  au  voisinage  d'un  de  ses  bords  latéraux  au 
moins,  d'ouvertures  convenables.  La  forme,  les  di- 
mensions  (généralement  le  diamètre)  et  la  position 
relative  de  ces  ouvertures  devront  correspondre  aux 
tétons  avec  lesquels  ces  ouvertures  devront  coopé- 
rer.  Compte  tenu  des  propriétés  mécaniques  élevées 
des  plaques  à  support  acier  et  compte  tenu  de  la  réa- 
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lisation  d'un  cintrage  préalable  dans  des  conditions 
contrôlées,  il  est  possible  de  prévoir  une  adaptation 
très  précise  desdites  ouvertures  avec  lesdits  tétons. 
Les  tétons  sur  lesquels  les  ouvertures  de  la  plaque 
sont  enfilées  sont  disposés  sur  le  cylindre  porte-pla-  5 
que,  au  voisinage  d'un  bord  dudit  cylindre  et  dans  un 
plan  perpendiculaire  à  l'axe  du  cylindre.  Pour  qu'il  n'y 
ait  pas  de  difficultés  particulières  du  fait  de  la  présen- 
ce  de  ces  tétons  et  de  cylindres  et  de  rouleaux  voisins 
(cylindre  porte-blanchet  et  rouleaux  d'encrage  et  de  10 
mouillage),  il  suffira,  et  cela  constitue  l'aspect  princi- 
pal  de  l'invention,  de  prévoir  que  le  cylindre  porte-pla- 
que  soit  légèrement  plus  large  que  les  cylindres  et 
rouleaux  voisins. 

Les  plaques  offset  comportent  le  plus  souvent,  15 
sur  leurs  bords,  des  ouvertures  destinées  à  assurer 
le  positionnement  de  la  partie  imprimante  de  la  pla- 
que  par  rapport  à  ladite  plaque.  On  peut  bien  évidem- 
ment  utiliser  ces  ouvertures  pour,  en  coopération 
avec  des  tétons  aménagés  sur  le  cylindre,  positionner  20 
la  plaque,  mais  l'expérience  prouve  que  dans  les  ma- 
chines  actuelles,  de  tels  tétons  ne  seraient  pas  posi- 
tionnés  au-delà  des  cylindres  et  rouleaux  voisins  du 
cylindre  porte-plaque,  ce  qui  nécessiterait  des  amé- 
nagements  parfois  onéreux  desdits  cylindres  et  rou-  25 
leaux.  Ainsi,  le  plus  souvent,  on  préfère  utiliser  d'au- 
tres  ouvertures,  souvent  en  nombre  plus  grand,  pour 
assurer  le  positionnement  des  plaques. 

On  notera  que,  selon  l'invention,  les  plaques  sont 
maintenues  et  positionnées  par  des  tétons  situés  au  30 
voisinage  du  bord  du  cylindre  porte-plaque  et  non 
plus  par  des  moyens  (mâchoires  par  exemple)  dispo- 
sés  selon  une  génératrice  dudit  cylindre.  Il  s'ensuit 
que  les  côtés  de  la  plaque  qui  sont  disposés,  après 
positionnement,  le  long  d'une  génératrice  dudit  cylin-  35 
dre  sont  libres,  c'est-à-dire  ne  sont  maintenus  qu'au 
moyen  des  aimants  disposés  sur  le  cylindre.  En  gé- 
néral,  cette  disposition  n'entraîne  pas  de  difficultés 
(d'autant  plus  que  l'homme  de  l'art  disposera  conve- 
nablement  les  aimants  sur  ledit  cylindre)  mais  il  peut  40 
se  faire  que,  lors  des  manipulations  de  la  plaque,  les 
bords  de  celle-ci  (bords  positionnés  le  long  des  géné- 
ratrices)  soient  légèrement  déformés  ;  cette  déforma- 
tion  pourrait  entraîner  lors  du  roulage  un  arrachement 
de  la  plaque.  Pour  surmonter  cette  difficulté,  il  a  été  45 
prévu,  selon  un  des  aspects  de  l'invention,  que  le  cy- 
lindre  porte-plaque  pourrait  comporter,  sur  une  por- 
tion  dudit  cylindre  correspondant  aux  extrémités  de  la 
plaque,  une  dépression  légère  dans  laquelle  au  moins 
un  aimant  est  disposé.  On  conçoit  que  grâce  à  cette  50 
dépression,  les  extrémités  des  plaques  seront  tou- 
jours  légèrement  rentrantes  (c'est-à-dire  seront  main- 
tenues  à  l'intérieur  du  cercle  théorique  formé  par  le 
cylindre  porte-plaque)  et  ne  pourront,  de  ce  fait,  subir 
de  dommages,  même  en  cas  de  déformations  acci-  55 
dentelles  des  extrémités  de  la  plaque. 

L'exemple  non  limitatif  suivant  illustre  l'invention. 

EXEMPLE 

Considérons  une  machine  offset  4  couleurs  à 
feuilles  de  la  firme  OCMSA  référence  Aurélia  700  uti- 
lisant  des  plaques  775  x  1  035  mm  et  pouvant  impri- 
mer  une  surface  de  papier  maximum  de  710  x  1  020 
mm. 

Le  cylindre  porte-plaque  de  cette  machine  a  une 
largeur  de  1  045  mm. 

Bien  que  ce  cylindre  porte-plaque  soit  d'une  lar- 
geur  suffisante  pour  pouvoir  y  utiliser  au  voisinage 
des  bords  des  tétons  de  fixation  selon  l'invention,  on 
a  remplacé  ledit  cylindre  par  un  cylindre  porte-plaque 
(de  forme  parfaitement  cylindrique)  de  1  100  mm  de 
largeur  comportant,  affleurant  à  sa  surface,  des  ai- 
mants  disposés  selon  des  génératrices  dudit  cylindre. 

A  environ  15  mm  de  chacun  des  bords  dudit  cy- 
lindre,  on  a  disposé  des  tétons  régulièrement  répar- 
tis.  La  machine  offset,  ainsi  transformée,  est  prête 
pour  réaliser  des  impressions  en  utilisant  le  procédé 
selon  l'invention. 

Comme  plaque  offset  à  support  magnétique 
(acier),  on  utilisera,  par  exemple,  une  plaque  compor- 
tant  un  support  en  fer  noir  dont  les  qualités  mécani- 
ques  sont  celles  de  la  norme  européenne  T  61  et  dont 
l'épaisseur  est  25/1  00.  Ce  support  en  fer  noir  a  été  re- 
couvert  d'une  couche  de  chrome  mat  hydrophile  et 
d'une  couche  photosensible  positive  encrophile. 

Cette  plaque  a  la  particularité  de  comporter,  sur 
ses  deux  côtés,  des  ouvertures  qui  correspondent 
exactement  aux  tétons  présents  sur  le  cylindre  porte- 
plaque. 

Cette  plaque,  après  insolation,  développement  et 
cuisson,  est  passée  dans  une  rouleuse  qui  lui  fait  su- 
bir  une  déformation  permanente  telle  qu'à  l'état  de  re- 
pos  ladite  plaque  se  présente  sous  la  forme  d'un  cy- 
lindre  ouvert  dont  le  diamètre  est  de  l'ordre  de  gran- 
deur  (et  même  de  préférence  légèrement  inférieur)  du 
diamètre  du  cylindre  porte-plaque. 

La  plaque  est  alors  placée  autour  du  cylindre  por- 
te-plaque  en  introduisant  la  plaque  par  le  côté  fin  de 
pression  puis  on  dispose  cette  plaque  de  manière  à 
enfiler  les  tétons  dans  les  trous  de  la  plaque. 

On  obtient  parce  procédé  un  positionnement  ra- 
pide  et  précis  de  la  plaque. 

On  notera  que  dans  l'exemple  ci-dessus,  la  lar- 
geur  de  la  plaque  est  la  même  que  celle  du  cylindre 
porte-plaque  et  que  ladite  plaque  comporte  des  ou- 
vertures  sur  ses  deux  côtés  latéraux.  Cette  disposi- 
tion  n'est  pas  indispensable  car  il  est  possible  d'utili- 
ser  pour  un  cylindre  porte-plaque  d'une  largeur  L 
deux  plaques  présentant  chacune  une  largeur  un  peu 
inférieure  à  L/2  ;  chacune  de  ces  plaques  ne  compor- 
tera  d'ouvertures  actives  que  sur  un  de  ses  côtés  la- 
téraux. 
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zen  (2)  in  Kontakt  zu  kommen,  dadurch  gekenn- 
zeichnet,  dali: 

-  der  besagte  Drucktràger  (1)  Magneten  (4) 
aufweist; 

-  der  besagte  Drucktràger  (1)  eine  Breite  auf- 
weist,  die  geringfùgig  ùber  der  Breite  des 
besagten  Drucktuchzylinders  und  der  be- 
sagten  Walzen  (2,  3)  liegt; 

-  der  Drucktràger  (1)  auf  mindestens  einem 
Teil,  derso  ùbersteht,  eine  Reihe  von  Befe- 
stigungsansàtzen  (5)  aufweist. 

2.  Offset-Druckplatten  fur  Maschinen  nach  An- 
spruch  1,  dadurch  gekennzeichnet,  dali  sie  eine 
magnetisierbare  Stùtze  und  mindestens  entlang 
einem  ihrer  Seitenrànder  Ôffnungen  aufweisen, 
die  so  angeordnet  sind,  dali  sie  zu  Ansàtzen  (5) 
passen,  die  auf  dem  Drucktràger  (1)  angeordnet 
sind,  und  zwar  in  der  Nàhe  mindestens  eines 
Randes  des  besagten  Tràgers. 

3.  Befestigungs-  und  Positionierungsverfahren  fur 
eine  Offset-Druckplatte  nach  Anspruch  2  in  Ma- 
schinen  nach  Anspruch  1,  dadurch  gekennzeich- 
net,  dali  die  Platte  nach  Lichtbestrahlung,  Ent- 
wicklung  und  evtl.  Brennen: 

-  so  gebogen  wird,  dali  sie  eine  dauerhafte 
Verformung  aufweist,  wodurch  die  Platte 
die  Form  eines  offenen  Zylinders  erhàlt, 
dessen  Durchmesser  in  etwa  dem  Durch- 
messer  des  Drucktràgers  (1)  entspricht, 
vorzugsweise  etwas  darunter  liegt; 

-  dann  auf  die  Befestigungsansàtze  (5)  ge- 
setzt  wird,  die  am  besagten  Drucktràger  (1) 
nahe  mindestens  eines  Rands  desselben 
vorgesehen  sind,  und  zwar  mit  Hilfe  der 
passend  angeordneten  Ôffnungen,  die  an 
mindestens  einem  seiner  Seitenrànder  vor- 
gesehen  wurden; 

-  und  gegen  den  besagten  Drucktràger  (1) 
mit  Hilfe  der  Magneten  (4)  gedrùckt  werden, 
die  dieser  aufweist. 

Revendications 

1.  Machines  d'impression  offset  comportant  un  cy- 
lindre  porte-plaque  (1),  un  cylindre  porte-blan- 
chet  et  un  cylindre  d'impression  ;  ledit  cylindre  5 
porte-plaque  (1)  étant  destiné  à  entrer  en  contact 
avec  ledit  cylindre  porte-blanchet  et  des  rouleaux 
de  mouillage  (3)  et  d'encrage  (2),  caractérisé  en 
ce  que  : 

-  ledit  cylindre  porte-plaque  (1)  comporte  10 
des  aimants  (4)  ; 

-  ledit  cylindre  porte-plaque  (1)  présente  une 
largeur  légèrement  supérieure  à  celle  dudit 
cylindre  porte-blanchet  et  desdits  rouleaux 
(2,  3)  ;  15 

-  le  cylindre  porte-plaque  (1)  comporte  sur 
au  moins  une  partie  ainsi  débordante  une 
série  de  tétons  de  fixation  (5). 

2.  Plaques  d'impression  offset  pour  machines  selon  20 
la  revendication  1,  caractérisées  en  ce  qu'elles 
comportent  un  support  magnétisable  et  le  long 
d'au  moins  un  de  leurs  bords  latéraux  des  ouver- 
tures  convenablement  aménagées  pourcoopérer 
avec  des  tétons  (5)  disposés  sur  le  cylindre  porte-  25 
plaque  (1  ),  au  voisinage  d'au  moins  un  bord  dudit 
cylindre. 

3.  Procédé  d'accrochage  et  de  positionnement 
d'une  plaque  d'impression  offset  selon  la  reven-  30 
dication  2  dans  des  machines  selon  la  revendica- 
tion  1,  caractérisé  en  ce  que  la  plaque,  après  in- 
solation,  développement  et  éventuellement  cuis- 
son  est  : 

-  cintrée  de  façon  à  présenter  une  déforma-  35 
tion  permanente  amenant  ladite  plaque  à 
avoir  la  forme  d'un  cylindre  ouvert  dont  le 
diamètre  est  de  l'ordre  de  grandeur  du  dia- 
mètre  du  cylindre  porte-plaque  (1),  de  pré- 
férence  légèrement  inférieur  ;  40 

-  puis  enfilée,  sur  les  tétons  de  fixation  (5) 
ménagés  sur  ledit  cylindre  porte-plaque  (1) 
au  voisinage  d'au  moins  un  bord  dudit  cylin- 
dre,  grâce  aux  ouvertures  convenablement 
aménagées  sur  au  moins  un  de  ses  bords  45 
latéraux  ; 

-  et  appliquée  contre  ledit  cylindre  porte-pla- 
que  (1)  grâce  aux  aimants  (4)  que  celui-ci 
comporte. 

50 

Patentansprùche 

1.  Offset-Druckmaschinen  umfassend  einen 
Drucktràger  (1),  einen  Drucktuchzylinder  und  ei-  55 
nen  Druckzylinder,  wobei  der  besagte  Drucktrà- 
ger  (1)  dazu  bestimmt  ist,  mit  dem  besagten 
Drucktuchzylinder  und  Feucht-  (3)  und  Farbwal- 

Claims 

1.  Offset  printing  machines  comprising  a  plate- 
carrying  cylinder  (1),  a  blanket-carrying  cylinder 
and  a  printing  cylinder;  said  plate-carrying  cylin- 
der  (1)  being  designed  to  corne  into  contact  with 
said  blanket-carrying  cylinder  and  wetting  (3) 
and  inking  (2)  rollers,  characterized  in  that: 

-  said  plate-carrying  cylinder  (1)  comprises 
magnets  (4); 

-  the  width  of  said  plate-carrying  cylinder  (1) 
is  slightly  greater  than  that  of  said  blanket- 
carrying  cylinder  and  of  said  rollers  (2,  3); 

-  the  plate-carrying  cylinder  (1)  comprises 
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on  at  leastone  partoverlapping  in  this  way, 
a  séries  of  fastening  lugs  (5). 

2.  Offset  printing  plates  for  machines  according  to 
daim  1,  characterized  in  that  they  comprise  a  5 
magnetizable  support  and  along  at  least  one  of 
their  latéral  edges,  openings  suitably  arranged 
so  as  to  cooperate  with  lugs  (5)  provided  on  the 
plate-carrying  cylinder  (1),  close  to  at  least  one 
edge  of  said  cylinder.  10 

3.  Method  for  fastening  and  positioning  an  offset 
printing  plate  according  to  claim  2,  in  machines 
according  to  claim  1,  characterized  in  that  the 
plate,  after  insolation,  processing  and  optionally  15 
baking  is: 

-  bent  so  as  to  présent  a  permanent  déforma- 
tion  which  causes  said  plate  to  have  the 
shape  of  an  open  cylinder  whose  diameter 
is  in  the  orderof  size  of  the  diameter  of  the  20 
plate-carrying  cylinder  (1),  preferably 
slightly  less; 

-  then  threaded  on  the  fastening  lugs  (5)  pro- 
vided  on  said  plate-carrying  cylinder  (1) 
close  to  at  least  one  edge  of  said  cylinder,  25 
owing  to  the  openings  suitably  arranged  on 
at  least  one  of  its  latéral  edges; 

-  and  applied  against  said  plate-carrying  cy- 
linder  (1)  owing  to  the  magnets  (4)  provided 
on  the  latter.  30 
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